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Importance de l’industrie de la construction 
 
L’industrie de la construction a longtemps été l’indicateur privilégié de la santé 
économique d’une région. En Abitibi-Témiscamingue, cette filière de production 
regroupe 383 entreprises et est responsable de 4 780 emplois. Par grand 
secteur d’activité, on compte 101 entreprises de construction de bâtiments qui 
offrent de l’emploi à 1 790 personnes, 18 entreprises de travaux de génie civil qui 
regroupent 440 emplois et 264 entrepreneurs spécialisés pour 2 550 emplois. 
 
Dans le Nord-du-Québec, cette filière regroupe 102 entreprises et est 
responsable de 880 emplois. Par grand secteur d’activité, on compte 43 
entreprises de construction de bâtiments qui offrent des emplois à 430 
personnes, 15 entreprises de travaux de génie civil qui regroupent 170 emplois 
et 44 entrepreneurs spécialisés pour 280 emplois. 
 
Entreprises et emplois dans la construction en Abitibi-Témiscamingue et dans le Nord-du-Québec 
Année 2008   
SCIAN Secteur d'activités Entreprises Emplois 

Abitibi-Témiscamingue 
236 Construction de bâtiments 101 1 790 
237 Travaux de génie civil 18 440 
238 Entrepreneurs spécialisés 264 2 550 
23 Industrie de la construction en Abitibi-Témiscamingue 383 4 780 

Nord-du-Québec 
236 Construction de bâtiments 43 430 
237 Travaux de génie civil 15 170 
238 Entrepreneurs spécialisés 44 280 
23 Industrie de la construction dans le Nord-du-Québec 102 880 

Source: DAMT, Service Canada à partir de LIC, septembre 2009.   
 
Ces informations sont tirées de la liste des industries et commerces (LIC) et les 
masses salariales ont été estimés, à près de 177 millions de $ en Abitibi-
Témiscamingue et de près de 33 millions dans le Nord-du-Québec1. Au cours 
des prochaines années, l’importance de l’industrie de la construction pour les 
régions de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec sera indéniable. En 
effet, de 2010 à 2012, la liste des principaux chantiers de l’Abitibi-
Témiscamingue annonce des investissements totaux de l’ordre de 1,7 milliard de 
$ et de 5,9 milliards de $ pour la région du Nord-du-Québec. Certes, des 
chantiers débutés en 2009 seront complétés en 2010, sinon dans les prochaines 
années (voir en annexe la liste des principaux chantiers de construction). 
                                                 
1 Pour obtenir la masse salariale, on a multiplié le nombre d’emplois par le salaire annuel d’un charpentier menuisier à 36 897 $. 



Selon la Commission de la construction du Québec (CCQ), en 2008, on comptait 
3 092 salariés actifs domiciliés en Abitibi-Témiscamingue et 157 salariés actifs 
dans le Nord-du-Québec2.  
 
Données comparées selon le statut professionnel des salariés actifs à la CCQ 
2008 Métier Occupations   

 Compagnon Apprenti Total Total Grand Total 
Abitibi-Témiscamingue 1 551 964 2 515 577 3 092 
  50% 31% 81% 19% 100% 
Baie James 14 80 94 63 157 
  9% 51% 60% 40% 100% 
Québec 68 002 51 345 119 347 25 081 144 428 
  47% 36% 83% 17% 100% 
Source: Commission de la construction du Québec, avril 2009.   
 
En 2008, les employeurs inscrits à la CCQ ayant leurs places d’affaires en 
Abitibi-Témiscamingue étaient au nombre de 427. En Abitibi-Témiscamingue, 
50 % de la main-d’œuvre active à la CCQ portent le statut de compagnons et 
31 % sont apprentis et 19 % se retrouvent dans la catégorie des occupations. Au 
Québec, on dénombre 47 % de la main-d’œuvre dans la catégorie compagnons, 
36 % dans la catégorie apprentis et 17 % se rattache à la catégorie des 
occupations. Sous la catégorie des occupations est regroupée les boutefeux et 
foreurs, les manœuvres, les monteurs de lignes, les soudeurs et les autres 
occupations. Depuis 2006, tous les statuts professionnels sont en croissance en 
Abitibi-Témiscamingue comme au Québec. Pour le marché du travail de l’Abitibi-
Témiscamingue, le nombre de salariés actifs est passé de 2 147 en 2000 à 
3 092 en 2008 et de 78 en 2000 à 157 en 2008 dans le Nord-du-Québec. 
 
Masse salariale versée à des salariés de la CCQ selon la région de domicile 
Période 2000 à 2008      
Année Abitibi-Témiscamingue % Baie-James % Québec 
2000 2 147 39 293 941 $ 1,6% 78 1 535 563 $ 0,06% 2 429 225 885 $ 
2001 2 051 34 291 089 $ 1,4% 26 213 945 $ 0,01% 2 415 043 934 $ 
2002 2 258 41 561 213 $ 1,5% 91 1 476 317 $ 0,05% 2 731 486 566 $ 
2003 2 452 51 595 652 $ 1,6% 120 3 608 784 $ 0,11% 3 158 971 742 $ 
2004 2 619 59 886 988 $ 1,7% 86 2 382 355 $ 0,07% 3 515 663 419 $ 
2005 2 686 70 480 649 $ 1,9% 118 3 190 140 $ 0,09% 3 684 333 712 $ 
2006 2 517 54 962 945 $ 1,5% 121 2 816 208 $ 0,07% 3 788 565 861 $ 
2007 2 779 66 771 349 $ 1,7% 147 4 277 239 $ 0,11% 3 959 128 930 $ 
2008 3 092 83 900 000 $ 1,9% 157 5 800 000 $ 0,13% 4 432 000 000 $ 

Source: Commission de la construction du Québec, avril 2009.   
Note: Les salaires inclus les indemnités de congés, les primes et le temps supplémentaire. 

                                                 
2 Le découpage géographique de la CCQ diffère de celui des régions économiques du Québec. Lebel-sur-Quévillon et Matagami se 
retrouvent avec l’Abitibi alors que Chapais et Chibougamau vont avec Roberval. La Baie James couvre du 50e parallèle au sud au 58e 
parallèle au nord. 



À part un ralentissement en 2001 et en 2006, la masse salariale versée aux 
salariés actifs de la CCQ de l’Abitibi-Témiscamingue est passée de 39 M$ (2000) 
à 84 M$ (2008), une croissance équivalente du simple au double sur une période 
de huit ans. Au cours de la même période, le Québec voyait croître sa masse 
salariale de façon continue de 2 429 M$ (2000) à 4 432 M$ (2008), avec 
également des périodes de ralentissement en 2001 et 2006.  
 
Pour les travailleurs de l’Abitibi-Témiscamingue, il s’agit de 2 434 000 heures de 
travail en 2008. Pour les travailleurs de la Baie James, il s’agit plutôt de 164 000 
heures de travail en 2008.  Dans les deux régions, ce sont les meilleures années 
de la décennie. En 2008, les salariés actifs de la CCQ ont réalisé 2 266 000 
heures sur les chantiers de construction de la région de l’Abitibi-Témiscamingue 
(dont 88 % par des salariés de la région) alors que 441 000 heures l’ont été à 
l’extérieur de la région, et ce, principalement à la Baie James. Pour les 
travailleurs de la construction de l’Abitibi-Témiscamingue, il s’agit d’une bonne 
année de croissance. 
 

Heures travaillées en Abitibi-Témiscamingue et à la Baie-James 
Période 2000 à 2008   
 Abitibi-Témiscamingue Baie James Québec 
Année Nombre % Nombre % Nombre 

Heures travaillées par les travailleurs 
2000 1 347 900 1,49% 53 616 0,00 90 423 716
2001 1 207 093 1,34% 7 468 0,00 90 092 019
2002 1 421 434 1,43% 48 454 0,00 99 163 346
2003 1 631 530 1,47% 113 708 0,00 111 088 654
2004 1 891 136 1,54% 75 903 0,00 122 407 572
2005 2 169 157 1,72% 104 781 0,00 126 178 201
2006 1 641 080 1,32% 93 731 0,00 124 032 584
2007 1 961 000 1,55% 127 000 0,00 126 604 000
2008 2 434 000 1,78% 164 000 0,00 136 707 000

Heures travaillées en région par les travailleurs de la région 
2000 1 251 934 1,38% 236 529 0,00 90 423 716
2001 1 318 198 1,46% 238 644 0,00 90 092 019
2002 1 368 989 1,38% 439 459 0,00 99 163 346
2003 1 468 882 1,32% 1 434 033 0,01 111 088 654
2004 1 599 160 1,31% 2 899 124 0,02 122 407 572
2005 2 023 104 1,60% 2 787 795 0,02 126 178 201
2006 1 554 263 1,25% 1 389 634 0,01 124 032 584
2007 1 824 000 1,44% 2 307 000 0,02 126 604 000
2008 2 266 000 1,66% 3 672 000 0,03 136 707 000

Source: Commission de la construction du Québec, avril 2009. 
 



La formation professionnelle 
 
Il y a seulement cinq programmes de formation professionnelle qui sont offerts 
en Abitibi-Témiscamingue, soit charpentier-menuisier (CSRN), électricité de 
construction (CSRN), mécanique d’engins de chantier (CSLA), soudeur 
(CSLA), mécanique industrielle de construction et d’entretien (CSH). Tous ces 
programmes de formation professionnelle sont également offerts ailleurs au 
Québec. Dans l’ensemble, 29 programmes de formation professionnelle 
mènent à des métiers ou des occupations de l’industrie de la construction, la 
plupart sont concentrés à Montréal. De plus, la CCQ et le Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec poursuivent leur stratégie de 
contingences dans plusieurs programmes et la centralisation de ces 
programmes à Montréal rend difficile l’accès aux formations professionnelles 
menant au travail d’apprenti dans cette industrie. 
 
Il existe au Québec, un système unique de relations de travail et de gestion de 
la main-d’œuvre. Pour exercer un métier ou une occupation, le travailleur de la 
construction doit détenir un certificat de compétences, émis par la CCQ. Ce 
certificat atteste que son détenteur possède les compétences nécessaires pour 
exercer un emploi sur les chantiers de construction. Il existe deux catégories 
d’emplois : les métiers et les occupations. À la différence des occupations, les 
métiers comportent un processus d’apprentissage précis. Un diplômé d’un 
programme d’études professionnelles (DEP) dans un métier de la construction 
peut automatiquement obtenir son certificat de compétences apprenti dans ce 
métier. Il doit s’adresser au bureau régional de la CCQ et doit avoir en main 
une garantie d’embauche d’un employeur enregistré à la CCQ. Une fois son 
certificat obtenu, l’apprenti peut travailler sur les chantiers. Le salaire de 
l’apprenti est établi par l’une des quatre conventions collectives de la CCQ pour 
chaque période d’apprentissage. L’industrie de la construction est divisée en 
quatre secteurs et chacun ayant une convention collective, soit les secteurs : 
résidentiel; institutionnel/commercial; industriel; génie civil/voirie.  
 
Tous les 26 métiers de l’industrie de la construction exigent d’un à cinq blocs 
d’apprentissage d’une durée de 2 000 heures chacune avant d’être admissible 
à passer un examen de qualification leur permettant d’obtenir leur titre de 
compagnon qu’ils soient diplômés ou non. Toutefois, il est possible d’obtenir un 
certificat d’apprenti émis par la CCQ sans être titulaire du DEP en cas de 
pénurie, soit quand la CCQ démontre que moins de 5 % des titulaires d’une 
région sont disponibles.  
 
Le problème de main-d’œuvre : vieillissement et fort roulement 
 
Le portrait de la main-d’œuvre n’est pas homogène pour tous les métiers, pour 
toutes les occupations, tous les secteurs d’activité (résidentiel, 
commercial/institutionnel, industriel et génie civil/voirie) ou pour toutes les 
régions du Québec. La mobilité géographique des travailleurs de la construction 



est plus ou moins grande selon le type de métier, la taille du chantier, le type 
d’employeur et la saisonnalité plus ou moins grande. Les travailleurs de la 
construction sont systématiquement un peu plus âgés que ceux de l’ensemble 
des autres secteurs, mais le phénomène de vieillissement n’y est pas 
fondamentalement différent. Sans être une situation de crise, il s’agit d’un 
problème de pénurie à court et moyen terme étant donné les remplacements à 
venir comme suite au départ à la retraite des métiers et des occupations dans 
l’industrie de la construction. Selon la CCQ, le remplacement des travailleurs 
âgés de la construction n’est en soi qu’une partie du roulement de la main-
d’œuvre dans la construction.  
 
D’une part, une étude sur le vieillissement de la main-d’œuvre en Abitibi-
Témiscamingue tenue en 2003 révèle que 21 % des travailleurs soit 514 seraient 
admissibles à la retraite d’ici 2010. Toujours selon cette étude, parmi les métiers 
et les occupations vieillissantes en Abitibi-Témiscamingue mentionnons, les 
opérateurs d’équipement lourd, les charpentiers-menuisiers, les électriciens et 
les manœuvres de construction. D’autre part, pour chaque cohorte finissante, 
l’industrie de la construction en récupère approximativement de 60 % à 70 %, les 
autres finissants choisissent de travailler en dehors de l’industrie de la 
construction, notamment dans l’industrie manufacturière. De plus, les échanges 
professionnels entre l’industrie de la construction et l’industrie manufacturière 
seraient plus fréquents que ce que les statistiques révèlent. 
 
Retraités éligibles membres de la CCQ en Abitibi-Témiscamingue 
Prévision 3 ans (2006), 5 ans (2008) et 7 ans (2010)   

CNP – Profession Nombre  
7421 Conducteur d'équipement lourd (sauf grues) 116  
7271 Charpentier – menuisier 112  
7241 Électricien 66  
7611 Aide soutien métiers et manœuvres construction 55  
7251 Plombier 24  
7264 Monteurs de charpentes métalliques 21  
7294 Peintre et décorateur 15  
7281 Briqueteur – maçon 15  
7252 Tuyauteur/Monteur appareils de chauffage gicleurs 13  
7371 Grutier 12  
7411 Conducteur de camions 11  
7311 Mécanicien de chantier industriel 11  
Total d'éligibilité à la retraite : 7 ans (2010) 514 21,0%
Total d'éligibilité à la retraite : 5 ans (2008) 300 12,2%
Total d'éligibilité à la retraite : 3 ans (2006) 132 5,4%
Source: Service Canada et Emploi-Québec, Étude sur le vieillissement de la main-d'œuvre en Abitibi-Témiscamingue, 2003. 

 
Une deuxième étude sur le vieillissement de la main-d’œuvre dans le Nord-du-
Québec effectuée en 2007 révèle que 19 % des travailleurs soit 68 actifs seraient 
admissibles à la retraite d’ici 2014. Parmi les métiers et les occupations 
identifiées dans le Nord-du-Québec mentionnons, les conducteurs d’équipement 
lourd, les charpentiers-menuisiers, les électriciens, les soudeurs et les plombiers.  



 
Retraités éligibles membres de la CCQ dans le Nord-du-Québec   
Prévision 3 ans (2010), 5 ans (2012) et 7 ans (2014)     

CNP – Profession Nombre    
7421 Conducteurs d'équipement lourd 84    
7271 Charpentiers-menuisiers 66    
7242 Électriciens industriels 62    
7241 Électriciens 51    
7265 Soudeurs/opérateurs de machines à souder/braser 38    
7251 Plombiers 13    
Total d'éligibilité à la retraite : 7 ans (2010) 68 19,2%   
Total d'éligibilité à la retraite : 5 ans (2008) 52 14,7%   
Total d'éligibilité à la retraite : 3 ans (2006) 38 10,7%   
Source: Service Canada et Emploi-Québec, Étude sur le vieillissement de la main-d'œuvre spécialisée du Nord-du-Québec, 2007. 

 
D’année en année, qu’elle soit bonne ou mauvaise,  près de 15 % des salariés 
actifs de la CCQ quitte l’industrie de la construction pour exercer dans d’autres 
secteurs d’activités, il s’agit d’un fort taux de roulement de main-d’œuvre. Fait à 
souligner, on observe une mobilité interindustrielle de la main-d’œuvre des 
métiers de construction, notamment de nombreux charpentiers-menuisiers 
semblent se dénicher des emplois dans l’industrie manufacturière.  
 
Les perspectives sectorielles et professionnelles dans la construction 
 
Les problèmes vécus par l’industrie de la construction sont importants, dont une 
pénurie de main-d’œuvre compétente et un boom de construction résidentielle 
(Rouyn-Noranda et Val-d’Or) et industrielle (minier). Depuis quelques mois, 
certains projets d’investissement peuvent être retardés faute d’entreprises et de 
mains-d'œuvre disponibles et compétentes.  
 
Répartition et perspectives de l'emploi dans l'industrie de la construction eb Abitibi-Témiscamingue 
Part de 2006-2008 et Perspectives 2009-2011    

 Part de l'emploi TCAM*    
  régional Québec régional Québec  

   Construction 4,2% 5,4% 1,1% 0,3%  
Source: DAMT de Service Canada Abitibi-Témiscamingue, Perspectives sectorielles en Abitibi-Témiscamingue, septembre 2009.  
Note *: TCAM pour taux de croissance annuel moyen    
 
Pour 2009-2011, en Abitibi-Témiscamingue, les perspectives sectorielles3 dans 
l’industrie de la construction sont généralement positives avec un taux de 
croissance annuelle moyen de 1,1% comparativement à 0,3 % au Québec. Sur 
le plan des perspectives professionnelles, 25 des 35 groupes professionnels de 
l’industrie de la construction affichent des perspectives acceptables alors que 10 
groupes professionnels présentent de bonnes perspectives. L’industrie de la 
construction de l’Abitibi-Témiscamingue connaît donc une bonne croissance de 
ses activités avec les projets d’investissements de la région et de ceux de la Baie 
                                                 
3 Voir DAMT, Service Canada, Perspectives sectorielles 2009-2011 Abitibi-Témiscamingue, 2009. 



James. Les retombées économiques seront limitées en raison du manque de 
main-d’œuvre spécialisée en ce domaine. Il s’agit d’un domaine professionnel 
prometteur pour la main-d’œuvre masculine en région. 
  
Perspectives professionnelles dans l'industrie de la construction en Abitibi-Témiscamingue 
Emploi au recensement 2006 et perspectives 2009-2011  
CNP Professions Emplois Perspectives 
0211 Directeurs des services de génie 45 Acceptables
0711 Directeurs de la construction 118 Bonnes
0712 Constructeurs et rénovateurs en construction domiciliaire 57 Bonnes
2131 Ingénieurs civils 102 Bonnes
2151 Architectes 12 Acceptables
2154 Arpenteurs-géomètres 31 Bonnes
2231 Technologues et techniciens en génie civil 178 Bonnes
2234 Estimateurs en construction 22 Bonnes
2251 Technologues et techniciens en architecture 26 Bonnes
7215 Entrepreneurs et contremaîtres en charpenterie 41 Acceptables
7217 Entrepreneurs et contremaîtres des équipes de construction lourde 89 Acceptables
7219 Entrepreneurs et contremaîtres des autres métiers de la construction 66 Bonnes
7241 Électriciens 233 Acceptables
7242 Électriciens industriels 311 Acceptables
7244 Monteurs de lignes électriques et de câbles 63 Acceptables
7251 Plombiers 75 Bonnes
7252 Tuyauteurs, monteurs d'appareils de chauffage et de gicleurs 76 Acceptables
7253 Monteurs d'installations au gaz 18 Acceptables
7261 Tôliers 46 Acceptables
7264 Monteurs de charpentes métalliques 27 Acceptables
7271 Charpentiers-menuisiers 528 Bonnes
7272 Ébénistes 86 Acceptables
7281 Briqueteurs-maçons 45 Acceptables
7282 Finisseurs de béton 13 Acceptables
7284 Plâtriers, latteurs et poseurs de systèmes intérieurs 47 Acceptables
7291 Couvreurs et poseurs de bardeaux 40 Acceptables
7292 Vitriers 12 Acceptables
7293 Calorifugeurs 27 Acceptables
7294 Peintres et décorateurs 100 Acceptables
7295 Poseurs de revêtements d'intérieur 28 Acceptables
7311 Mécaniciens de chantier et mécaniciens industriels 587 Acceptables
7313 Mécaniciens en réfrigération et en climatisation 70 Acceptables
7318 Constructeurs et mécaniciens d'ascenseurs 16 Acceptables
7371 Grutiers 56 Acceptables
7611 Aides de soutien des métiers et manœuvres en construction 244 Acceptables

35 professions de l'industrie de la construction 3 533  

Source: DAMT, Service Canada à partir des Perspectives professionnelles, 2009.  
 



Annexe Statistique 
 

Information sur les métiers de la construction au Québec et en Abitibi-Témiscamingue  
Année 2008  Durée de Période Salariés actifs Salaire Revenu 

Nom du métier CNP formation apprentissage A-T B-J Québec CCQ* EAQ* 
briqueteur-maçon 7281 900 3 45  4 898 24 678 $ 38 075 $

calorifugeur 7293 900 3 18  896 42 486 $ 52 382 $
carreleur 7283 690 3 21  1 846 22 397 $ 31 973 $

charpentier-menuisier 7271 1 350 3 797 49 38 458 27 128 $ 36 897 $
chaudronnier 7262 1 290 3 24  787 62 065 $ 48 444 $

cimentier-applicateur 7282 900 2 34  2 296 29 144 $ 43 415 $
couvreur 7291 600 1 45  5 284 23 882 $ 33 307 $

électricien 7241 1 800 4 372 4 15 331 36 895 $ 46 546 $
ferblantier 7261 1 800 3 63  4 124 35 089 $ 43 769 $
ferrailleur 7264 735 1 14  1 173 40 237 $ 44 800 $
frigoriste 7313 1 800 4 36 1 2 819 43 461 $ 46 038 $

grutier 7371 870 1 38  1 412 48 513 $ 60 373 $
mécanicien industriel (chantiers) 7311 1 800 3 53  1 278 39 133 $ 53 070 $
mécanicien machineries lourdes 7312 1 800 3 14 2 387 49 010 $ 47 184 $

mécanicien d'ascenseur 7318 1 800 5 7  932 55 709 $ 57 585 $
mécanicien protection incendie 7252 900 4 7  1 012 42 698 $ 53 866 $

monteur d'acier de structure 7264 1 230 2 75  1 718 42 842 $ 44 800 $
monteur mécanicien (vitrier) 7292 1 350 3 43  1 884 30 462 $ 34 283 $

opérateur d'équipement lourd 7421 1 095 1 280 17 6 329 30 709 $ 43 868 $
opérateur de pelles mécaniques 7421 1 095 1 191 6 5 204 34 979 $ 43 868 $

peintre 7294 900 3 120 11 5 465 22 339 $ 29 538 $
plâtrier 7284 810 3 21  3 092 21 726 $ 33 250 $

poseur de revêtements souples 7295 900 1 21  1 140 20 953 $ 31 399 $
poseur de systèmes intérieurs 7284 645 3 20  2 626 30 625 $ 33 250 $

serrurier de bâtiment 7383 1 230 2 18  946 29 013 $ 36 454 $
tuyauteur 7252 1 500 4 138 4 8 010 38 312 $ 53 866 $

26 métiers de la construction   1 180  2 515 94 119 347 31 282 $   
Boutefeu 8615 900  13   529 49 403 $ 49 853 $
Manœuvre 7611    326 26 19 460 24 370 $ 34 423 $
Main-d'œuvre de lignes 7244 900  65 4 1 596 47 239 $ 71 526 $
Soudeur + haute pression 7265 1 800  36 1 831 37 385 $ 38 600 $
Autres occupations      137 32 2 665 34 418 $   

Total des occupations       577 63 25 081 27 852 $   
Total des salariés actifs CCQ       3 092 157 144 428 30 687 $   

Source: Commission de la construction du Québec, avril 2009 et logiciel d'Emploi-Avenir-Québec de Service Canada.  
Note: * Le revenu annuel moyen d'emploi est celui de l'emploi à temps complet et à l'année du Recensement de 2006.  

 



 

Liste des principaux chantiers en Abitibi-Témiscamingue  
Période 2010 …   
Entreprise, projet Municipalité Investissement Durée 
Agrandissement Coop IGA Amos 2 000 000 $ 2010
Algonquin, Centrale Innergex Témiscaming 100 000 000 $ 2010-2012
Angliers, Centrale Angliers 65 000 000 $ 2009-2010
Corporation minière Osisko, École primaire Malartic 15 500 000 $ 2009-2010
Corporation minière Osisko, Mine à ciel ouvert Malartic 450 000 000 $ 2010-2012
CSLA, Réfection piscine Polyno La Sarre 1 300 000 $ 2010
CSSS Aurores-Boréales, CHSLD Macamic 8 200 000 $ 2009-2012
CSSS Lac-Témiscamingue, Agrandissement Ville-Marie 28 000 000 $ 2010-2012
Écoflamme Ville-Marie 5 600 000 $ 2010
Gestion Anocinq, construction 91 logements Amos 8 000 000 $ 2009-2010
Hydro-Québec Barrage Bourque Val-d'Or 29 000 000 $ 2009-2011
Hydro-Québec Projet Cadillac-Voie contourn. Rouyn-Noranda 25 000 000 $ 2010-2011
Hydro-Québec Projet Poste Rapide-7 Rouyn-Noranda 24 000 000 $ 2009-2010
Mine Agnico-Eagle (La Ronde II) Preissac 337 000 000 $ 2006-2011
Mine Aldermac, Décontamination site minier Rouyn-Noranda 16 500 000 $ 2008-2010
Mine Iamgold Preissac 316 000 000 $ 2009-2013
Mines Abcourt Barraute 45 000 000 $ 2009-2010
MRC Témiscamingue, Éco-centre Ville-Marie 4 000 000 $ 2010-2011
MTQ, Asphaltage Moffet 3 600 000 $ 2009-2010
MTQ, Bureau de district Amos 4 000 000 $ 2010
MTQ, Chemin de la Pause et du rang Parfouru Rouyn-Noranda 5 500 000 $ 2009-2010
MTQ, Chemin Moffet-Laforce Moffet-Laforce 5 500 000 $ 2009-2010
MTQ, Pont à Guigues Saint-Bruno-de-Guigues 5 800 000 $ 2009-2010
MTQ, Pont du ruisseau Réserve La Vérendrye 4 600 000 $ 2009-2010
MTQ, Route 391 Rémigny 4 400 000 $ 2009-2010
MTQ, Route 393 La Sarre-Palmarolle La Sarre 6 200 000 $ 2009-2010
Réfection gymnase École La Calypso Amos 1 500 000 $ 2010
SAAQ, Immeuble de bureau Rouyn-Noranda 5 000 000 $ 2009-2010
SIQ, Centre de détention Amos 97 000 000 $ 2010-2013
UQAT, Centre de recherche agroalimentaire Notre-Dame-du-Nord 8 800 000 $ 2010
UQAT, Laboratoire en hydrologie Amos 1 500 000 $ 2009-2010
UQAT, Pavillon universitaire Rouyn-Noranda 24 000 000 $ 2010-2012
UQAT, Résidence étudiante Rouyn-Noranda 6 000 000 $ 2010
UQAT, Résidence étudiante Val-d'Or 2 500 000 $ 2010
Ville de Macamic, Bibliothèque Macamic 1 000 000 $ 2010
Ville de Rouyn-Noranda, Aérogare Rouyn-Noranda 1 800 000 $ 2010
Ville de Rouyn-Noranda, Aréna Dave Keon Rouyn-Noranda 11 200 000 $ 2010
Ville de Rouyn-Noranda, Centre d'exposition Rouyn-Noranda 5 200 000 $ 2010-2011
Ville de Témiscaming, Usine de filtration Témiscaming 6 000 000 $ 2010
Total Abitibi-Témiscamingue Région 1 691 200 000 $  
Source: DAMT de Service Canada à partir de la CCQ, Hydro-Québec et revue de presse, octobre 2009.  

 



 

Liste des principaux chantiers dans le Nord-du-Québec - 2010 …  
Période 2010 …   
Entreprise, projet Municipalité Investissement Durée 
Conseil de bande, Usine d'eau lourde Waskaganish 13 600 000 $ 2009-2010
Conseil de bande, Bureau Waswanipi 8 000 000 $ 2009-2010
Goldcorp, Projet Éléonor: Mines Opinaca Baie-James 500 000 000 $ 2010
Hydro-Québec, Centrale thermique Kuujjuaq 50 000 000 $ 2009-2010
Hydro-Québec, Eastmain 1A-Sarcelle-Rupert Baie-James 5 000 000 000 $ 2009-2012
MTQ, Modernisation aéroport Puvirnituq 30 000 000 $ 2008-2010
MTQ, Réfection pont de la Rivière Allard Matagami 18 000 000 $ 2009-2010
Ville de Chibougamau, Réfection eau potable Chibougamau 7 000 000 $ 2009-2010
Xstrata, Phase II Raglan Katinniq 300 000 000 $ 2008-2010
Total Nord-du-Québec Région 5 926 600 000 $  
Total des deux régions Régions 7 617 800 000 $  
Source: DAMT de Service Canada à partir de la CCQ, Hydro-Québec et revue de presse, octobre 2009. 
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Faits saillants de l’industrie forestière en Abitibi-Témiscamingue 
et dans le Nord-du-Québec 

Préparé par Luc Blanchette, économiste 
Octobre 2009 

 

Importance de l’industrie forestière en Abitibi-Témiscamingue 
 
L'industrie forestière de l'Abitibi-Témiscamingue constitue une filière de production en soi 
avec ses 292 entreprises et ses 5 811 emplois, caractérisée par une intégration de ses 
activités d'exploitation, d’aménagement ou de protection de la forêt jusqu’à la première 
transformation du bois incluant les usines de panneaux, de pâte, de papier et de carton, 
des entreprises de deuxième et de troisième transformation et d’une usine de 
cogénération. L’industrie forestière du Nord-du-Québec comptait pour sa part 64 
entreprises et 1 952 emplois. 
 
Nombre d'entreprises et nombre d'emplois dans l'industrie forestière  
Année 2009    

SCIAN Activités Entreprises Emplois 
Abitibi-Témiscamingue 

113 Exploitation forestière 138 1 330 
115 Services forestiers 64 1 170 
321 Scieries 26 1 320 

321216 Panneaux 3 460 
3219 et 332 Deuxième et troisième transformation 22 560 

322 Pâte et papiers 4 790 
337 Meubles et articles d'ameublement 34 160 
221 Cogénération 1 30 

Ensemble de l'industrie forestière en Abitibi-Témiscamingue 292 5 820 
Nord-du-Québec 

113 Exploitation forestière 39 240 
115 Services forestiers 11 180 
321 Scieries 6 1 000 

321215 Deuxième et troisième transformation 1 480 
337 Meubles et articles d'ameublement 6 20 
221 Cogénération 1 30 

Ensemble de l'industrie forestière dans le Nord-du-Québec 64 1 950 
Source: DAMT, Service Canada à partir de LIC, septembre 2009.   

 
En 2009, l’industrie forestière de l’Abitibi-Témiscamingue comptait 1 330 emplois en 
exploitation forestière, 1 170 emplois dans les services forestiers, 1 320 emplois dans les 
scieries, 460 emplois dans les panneaux, 790 emplois dans le secteur des pâtes et 
papiers, 720 emplois en deuxième et troisième transformation en incluant les meubles et 
articles d’ameublement et 30 emplois à l’usine de cogénération.  
 
En 2009, dans l’industrie forestière du Nord-du-Québec, on dénombrait 240 emplois en 
exploitation forestière, 180 emplois dans les services forestiers, 1 000 emplois dans les 
scieries, 500 emplois en deuxième et troisième transformation en incluant le secteur du 
meuble et des articles d’ameublement. À cela, il faut ajouter une usine de cogénération qui 
offre de l’emploi à 30 personnes. 
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D’autres emplois complètent la filière de production, ce sont les activités de recherche et 
de développement qui sont comptabilisées distinctement, auxquels il faut ajouter près de 
100 emplois issus des centres de recherche et de transfert technologique1.  
 
Les retombées économiques de l’industrie forestière sont importantes dans cette partie du 
Québec. Les impacts de cette industrie sur le marché du travail sont de deux ordres : au 
premier plan, la masse salariale annuelle dans l’ensemble de l’industrie forestière qui est 
de 200 M$ en Abitibi-Témiscamingue2 et de 68 M$ dans le Nord-du-Québec, et au 
deuxième plan sur les effets indirects (approvisionnement, transport, fourniture et sous-
traitant) et les effets induits (commerces et services locaux). La présence des entreprises 
forestières assure l’occupation du territoire et permet le développement de l'infrastructure 
municipale, des services publics, de même que de l'ensemble des services et des 
commerces privés. Le multiplicateur de l’emploi industriel en Abitibi-Témiscamingue serait, 
pour chaque emploi direct créé dans l’industrie forestière de 0,5 autre emploi indirect et 0,1 
emploi induit. Inversement, pour chaque emploi perdu dans l’industrie, il y aurait une perte 
de près de 0,6 emploi de façon indirecte et induite dans les entreprises locales. Ces 
emplois indirects et induits seraient de l’ordre de près de 2 000 emplois supplémentaires 
en Abitibi-Témiscamingue et de 900 emplois dans le Nord-du-Québec. En Abitibi-
Témiscamingue, tout comme au Québec, l'impact de cette industrie sur le développement 
économique régional est crucial. 
 

La récolte de l’industrie forestière 
 
Le territoire de l’Abitibi-Témiscamingue couvre une superficie de terrains forestiers de 
54 784 km2 pour un volume marchand brut de forêts productives de 447 449 000 m3 dont 
93 % sur forêts publiques et 7 % sur forêts privées3. En 2009, la possibilité forestière 
évaluée par le Ministère des ressources naturelles et faune (MRNF) s’élevait à 3 841 800 
m3 en Abitibi-Témiscamingue dont 62 % de résineux et 38 % de feuillus. Par ailleurs, les 
attributions du MRNF ont été moindres avec 2 972 400 m3 en Abitibi-Témiscamingue dont 
2 168 000 m3 (73 %) d’essences résineuses et 804 400 m3 (27 %) d’essences feuillues. 
 
Après révision complète des CAAF ou CtAF ou CvAF par le MRNF, il existe maintenant 20 
usines détentrices de tel contrat, mais seulement 11 usines étaient en activité en octobre 
2009. La mise à jour des activités des entreprises détentrices de CAAF est difficile à tenir 
en raison des fermetures ponctuelles. De plus, 11 entreprises exploitent des usines de 
sciage, de panneaux ou de pâte et papier avec une capacité supérieure à 100 000 
m3/année et ces entreprises représentent plus de 80 % des activités industrielles de la 
région de l’Abitibi-Témiscamingue. 

 
1 Les activités de recherche dans l’industrie forestière regroupent : Forêt d’enseignement et de recherche 
(FER) de Duparquet ; FER de la Commission scolaire Harricana ; FER Kinojévis du CÉGEP de l’Abitibi-
Témiscamingue ; Centre de transformation des résidus industriels forestiers ; Centre d’aide au 
développement technologique ; Chaire de recherche du Canada en écologie forestière ; Chaire de recherche 
du Canada sur la valorisation, la caractérisation et la transformation du bois ; Chaire de recherche du 
Canada en foresterie autochtone ; Chaire industrielle CRSNG-UQAT-UQÀM en aménagement forestier 
durable ; Unité de recherche et de développement forestier de l’Abitibi-Témiscamingue. 
2 La masse salariale a été calculée en prenant le revenu de la profession d’opérateur de machine à scier 
(CNP 9431), 35 001 $ x 5 811 = 203 M$ en Abitibi-Témiscamingue et 68 M$ dans le Nord-du-Québec. 
3 Ressources naturelles et Faune du Québec, région administrative Abitibi-Témiscamingue, site web. 
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Liste des entreprises bénéficiaires de CAAF, de CtAF et de CvAF en Abitibi-Témiscamingue  
Année 2009       

Bénéficiaire Type d'usine Municipalité Feuillus Résineux Volume annuel m3 Activité 
Abitibi Bowater Sciage Senneterre 0 374 600 374 600 oui
CDEX (9008-6760) Sciage Val-d'Or 0 12 600 12 600 oui
Commonwealth Plywood Ltée Sciage Kipawa 87 000 0 87 000 non
Commonwealth Plywood Ltée Sciage Belleterre   113 000 113 000 non
Commonwealth Plywood Ltée Déroulage Kipawa 24 300 0 24 300 non
Domtar Inc. Sciage Val-d'Or 0 615 700 615 700 oui
Foresterie des Quinze Inc. Sciage Rémigny 0 1 000 1 000 non
Industries Norbord Inc. Panneaux Val-d'Or 377 200 0 377 200 oui
Industries Norbord Inc. Panneaux La Sarre 289 900 0 289 900 oui
Matériaux Blanchet Inc. Sciage Amos 0 324 500 324 500 oui
Produits For. Min. Abitibi Inc. Sciage Val-d'Or 0 8 500 8 500 oui
Sartiop Inc. Façonnage Angliers 0 400 400 oui
Scierie Landrienne Inc. Sciage Landrienne 0 367 200 367 200 oui
Scierie Lepaqco Inc. Sciage Lorrainville 4 700 0 4 700 non
Tembec Industries Inc. Sciage Taschereau 0 426 300 426 300 non
Tembec Industries Inc. Sciage Senneterre 0 358 000 358 000 non
Tembec Industries Inc. Sciage Béarn 0 372 700 372 700 non
Tembec Industries Inc. Pâte et papier Témiscaming 13 700 284 300 298 000 oui
Tembec Industries Inc. (b.j.) Sciage La Sarre 0 348 400 348 400 non
Uniboard Canada Inc. Panneaux Val-d'Or 90 700   90 700 oui
Volume annuel de bois autorisé en m3   887 500 3 607 200 4 494 700 11/20
Source: Ressources naturelles et Faune Québec, Répertoire des bénéficiaires de CAAF, de CtAF et de CvAF, octobre 2009. 
Note: CAAF Contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier, CtAF Contrat d'aménagement forestier et CvAF 
Convention d'aménagement forestier. 
 
Du côté du Nord-du-Québec, le territoire couvre 81 158 km2 de terrains forestiers pour un 
volume marchand brut des forêts productives de 389 011 000 m3 dont 99 % de forêts 
publiques et 1 % de forêts privées. En 2009, la possibilité forestière évaluée par le MRNF 
s’élevait à 4 406 800 m3 dans le Nord-du-Québec dont 87 % de résineux et 13 % de 
feuillus. Par ailleurs, les attributions du MRNF ont été moindres avec 4 067 300 m3 en 
dans la région du Nord-du-Québec dont 3 803 900 m3 (93 %) d’essences résineuses et 
263 400 m3 (7 %) d’essences feuillues. 
 
Après révision complète des CAAF ou CtAF ou CvAF par le MRNF, il existe maintenant 10 
usines détentrices de tel contrat et 8 usines étaient en activité en octobre 2009. De plus, 9 
entreprises exploitent des usines de sciage avec une capacité supérieure à 100 000 
m3/année et ces entreprises représentent plus de 72 % des activités industrielles de la 
région du Nord-du-Québec. Les fermetures définitives de l’usine de pâte et de la scierie 
Domtar à Lebel-sur-Quévillon font mal à l’économie de cette municipalité mono-industrielle. 
Des projets de relance des plans de production des deux usines désaffectées sont à 
l’étude et entretemps, trois projets miniers viennent diversifier l’économie de Lebel-sur-
Quévillon et redonner espoir aux travailleurs licenciés de Domtar. 
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Liste des entreprises bénéficiaires de CAAF, de CtAF et de CvAF dans le Nord-du-Québec 
Année 2009       

Bénéficiaire Type d'usine Municipalité Feuillus Résineux Volume annuel m3 Activité 
Abitibi Bowater Sciage Comtois 0 620 000 620 000 oui
Domtar Inc. Sciage Matagami 0 450 000 450 000 oui
Domtar Inc. Pâte et papier Quévillon 0 1 525 000 1 525 000 non
Domtar Inc. Sciage Quévillon 0 747 000 747 000 non
Corporation foncière Waswanipi Sciage Waswanipi 0 155 000 155 000 oui
Corporation forestière Eenatuk Sciage Mistissini 0 125 000 125 000 oui
Produits Forestiers Nabakatuk Sciage Waswanipi 0 119 000 119 000 oui
Chantiers Chibougamau Ltée Sciage Chibougamau 0 488 300 488 300 oui
Barrette-Chapais Ltée Sciage Chapais 0 719 600 719 600 oui
Les entreprises Alain Maltais Inc. Sciage Chibougamau 400 0 400 oui
Volume annuel de bois autorisé en m3   400 4 948 900 4 949 300  
Source: Ressources naturelles et Faune Québec, Répertoire des bénéficiaires de CAAF, de CtAF et de CvAF, octobre 2009. 
Note: CAAF Contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier, CtAF Contrat d'aménagement forestier et CvAF Convention 
d'aménagement forestier. 
 
L’évolution de l’industrie forestière en Abitibi-Témiscamingue 
 
Au cours des années 90, la transformation des ressources forestières a connu une forte 
croissance en Abitibi-Témiscamingue. En effet, les volumes transformés de matière 
ligneuse se sont accrus de plus de 50 %. Il s’agit cependant d’une forte spécialisation 
puisqu’historiquement 90 % des emplois manufacturiers se retrouvaient dans la première 
transformation. Aujourd’hui, ce pourcentage est encore à plus de 80 % en raison des 
pertes d’emplois dans le secteur du sciage et des gains dans le secteur de la deuxième et 
troisième transformation.  
 
Les difficultés structurelles qu’a connue l’industrie forestière de la première transformation 
sont importantes, ce segment d’activité s’est vu imposer une réorganisation complète, 
notamment avec les quatre conflits canado-américains sur le bois d’œuvre, la hausse du 
coût de la fibre, la vive concurrence internationale dans le domaine des pâtes et papiers et 
les baisses d’approvisionnements de 20 % avec la Loi 71. Depuis ce temps, le forestier en 
chef a refait le calcul de la possibilité forestière et arrive au pourcentage moyen de 23,7 % 
de baisse d’approvisionnement pour l’Abitibi-Témiscamingue. De fait, le nombre d’emplois 
dans le secteur de la première transformation a diminué de près de 600 emplois de façon 
temporaire ou permanente au cours de la dernière année. 
 
De plus, des difficultés conjoncturelles se sont ajoutées. D’une part, la chute du nombre de 
mises en chantiers et la baisse des investissements non résidentiels du côté américain, ont 
entraîné un affaissement du prix des matériaux de bois sur le marché nord-américain. 
D’autre part, le taux de change qui s’est fortement relevé demeure défavorable à l’industrie 
forestière canadienne fortement exportatrice. Tous ces facteurs affectent les marges 
bénéficiaires des entreprises forestières de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-
Québec.  
 




